
MICC : à combien de journées pédagogiques individuelles et de formation ai-je droit par année? 
 

Pour l’année 2010-2011 : 

Sous la 

responsabilité de 

Type de journée 

pédagogique 

Professeurs permanents Professeurs occasionnels 

au temps complet 

 Professeurs occasionnels au temps 

partiel 

Établissements 
d’enseignement  
(en milieu 
institutionnel) 

Perfectionnement  2 journées 
Obligatoires et rémunérées 

2 journées 
Facultatives et non 
rémunérées 

 Nil 

Professeurs 
(journées 
intersession 
rémunérées) 

Autoformation, travaux 
reliés à l’enseignement 
ou formation continue 

Pour quatre sessions : 
19 journées d’intersession 
rémunérées  

Pour quatre sessions : 
8 journées pour préparation 
ou bilan, rémunérées 

Nil 

Service de 
formation du 
MICC – 
formations 
facultatives 

Enregistreur vocal 

numérique  

1 journée 
Facultative, en deux 

parties sur le temps de 

disponibilité 

1 journée 
Facultative, en deux parties 

sur le temps de disponibilité 

1 journée 
Facultative, en deux parties                      

sur le temps de disponibilité 

 La Grande Bibliothèque 1 journée 
Facultative, 
non rémunérée 

1 journée 
Facultative, 
non rémunérée 

1 journée 
Facultative, 
non rémunérée 

 
Service de 
formation du 
MICC – 
formations 
obligatoires 

 
Organisationnelles,  
une journée pour 
chaque sujet : 

- Échelle des 
niveaux de 
compétence, 

- Programme 
cadre 

 
2 journées Obligatoires et 
rémunérées 

 
2 journées Obligatoires et 
rémunérées 

2 journées Obligatoires et rémunérées 

Formation « cours de spécialités » et en 
milieu de travail : 3 ou 7 heures 
Obligatoires et rémunérées 
À l’acceptation d’un de ces engagements 
Nouveaux professeurs : 3 journées 
Obligatoires et rémunérées – formation 
initiale à la tâche 

TOTAL – journées de formation 

obligatoire et rémunérée s’adressant à 

tous les professeurs d’un même statut : 

4 2  2 

Par ailleurs, les  professeurs réguliers et occasionnels ont accès, à la demande (et en nombre très limité), au colloque de l’AQFLS. 

Ces données sont tirées du document « Plan de formation 2010-2011 du personnel enseignant – Tableau synthèse » produit par la Direction de l’enseignement du 

MICC en août 2010. 


